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Réglementation encadrant la régularisation des chèques impayés
Question écrite n° 12627

Texte de la question

Mme Sandrine Lalanne attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la réglementation encadrant le paiement par chèque. Alors que le
nombre de chèques émis a brutalement chuté ces dernières décennies, il ne représente plus que 3 % des
transactions sur le territoire français. Certains des voisins européens l'ont déjà supprimé. En effet, ce moyen de
paiement est source de fraude, de falsification, d'impayés et coûts administratifs pour les établissements
bancaires. Par ailleurs, le cadre réglementaire encadrant ce moyen de paiement pourrait gagner en cohérence.
Une clarification des articles R. 131-20 à R. 131-22 du code monétaire et financier permettrait ainsi de préciser
les modes de régularisation des chèques impayés. L'article L. 131-73 du code monétaire et financier précise
ainsi que les certificats de non-paiement sont censés être délivrés par les établissements bancaires aux
bénéficiaires du chèque en cas de seconde présentation infructueuse. Néanmoins, les établissements bancaires
ne disposent pas de l'adresse du bénéficiaire, ce qui entraîne des blocages. Aussi, l'article R. 131-31 du code
monétaire et financier fixe au tiré un délai de deux jours ouvrés suivant la justification pour aviser la Banque de
France de la régularisation. Certains acteurs font état d'un flou sur ce délai. Il conviendrait donc de préciser que
celui-ci commence à la constatation de la régularisation par l'établissement et non au moment de la formulation
de la demande par le tireur. Ainsi, elle l'interroge sur les mesures que le Gouvernement entend prendre afin de
renforcer l'efficacité des modes de régularisation encadrant ce moyen de paiement.
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